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PARTICIPANTS 
 
Membres du Comité de sélection : M. Yury Ambrazevich (Bélarus, assure la présidence) ; 

M. Amar Chemakh (Algérie) ; M. Xiaochen Yang (Chine) ; Mme Sofia Varguez (Mexique) ; 

Mme Julia Martin (États-Unis) ; Mme Mandeep Dhaliwal (PNUD) ; Mme Nazneen Damji (ONU-

Femmes) ; M. Jonathan Gunthorp (Délégation des ONG, SRHR Africa Trust) ; 

Mme Alessandra Nilo (Délégation des ONG, Gestos) 

 

 

 
 

RÉSUMÉ 
 

1. Le Comité de sélection (CS) a tenu sa première réunion à Genève le 20 mars 2019. 

À cette occasion, l’ambassadeur Ambrazevich a été élu président du comité.  

 

2. Les participants ont examiné et finalisé le code de conduite du Comité de sélection. 

Celui-ci vise à s’assurer que les membres du CS respectent les normes éthiques les 

plus strictes − neutralité, confidentialité, respect des procédures et choix d’un 

candidat fondé uniquement sur le mérite. Le code de conduite a été signé par tous 

les membres. 

  

3. Le CS a établi son propre règlement intérieur.  

 

4. Le CS a approuvé la création d’une adresse électronique et la mise en place d’un 

calendrier pour recevoir les candidatures, en prenant en compte la remarque des 

États membres de faire en sorte que l’échéance soit la plus longue possible de 

manière à pouvoir inciter des candidats à postuler.  

 

5. Le CS a modifié et approuvé le texte de deux annonces pour le poste de directeur 

exécutif. Il a réfléchi aux médias − quotidiens, périodiques et sites en ligne − dans 

lesquels les annonces seraient publiées.  

 

6. Le CS a modifié et approuvé la lettre précisant les compétences et l’expérience 

nécessaires pour le poste de directeur exécutif et a invité les membres du CCP et 

d’autres parties prenantes à encourager des candidatures pour le poste. 

 

7. Le CS a examiné les éléments d’une éventuelle grille d’évaluation à développer pour 

présélectionner les candidats.  

 

8. Le CS a abordé la question d’un éventuel dispositif d’aide au recrutement devant être 

finalisé et approuvé ultérieurement.  

 

9. Les membres se sont entretenus des préparatifs pour leur intervention lors de la 

session extraordinaire du CCP le 28 mars 2019.  

 [Fin du document]  


